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ARTICLE 16

Compl éter cet article par la phrase suivante :

« Ces moyens de lutte correspondent aux dispositifs d'intervention sur les prédateurs, tels que les
tirs d’ effarouchement, de défense et de défense renforcée, de prélevement. »

EXPOSE SOMMAIRE

Lalutte contre les grands prédateurs, en particulier le loup, peut étre précisee dans ses moyens, ce
gue propose, de maniere non limitative, notre amendement.
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